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COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES 

DIX-NEUVIÈME SESSION 

COMPOSITION DU COMITÉ CHARGÉ DE LA MISE EN ŒUVRE  
ET DU RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

POINT 22.3 DE L’ORDRE DU JOUR 

(document établi par le secrétariat de la CIPV) 
 

Introduction 
[1] La Commission des mesures phytosanitaires (CMP), à sa 12e session (2017), a créé le Comité chargé 

de la mise en œuvre et du renforcement des capacités (le Comité), dont le rôle consiste à aider la CMP 
à traiter les questions portant sur la mise en œuvre et le renforcement des capacités, à proposer des 
stratégies globales et à superviser certaines activités dans ce domaine. 

[2] Conformément à son mandat et à son règlement intérieur1, le Comité compte 14 membres de plein 
droit possédant les compétences et l’expérience voulues en matière de mise en œuvre d’instruments 
liés aux questions phytosanitaires et de renforcement des capacités. Il est composé comme suit: 

- sept membres représentant chacune des sept régions de la FAO; 

- cinq membres experts de sujets en rapport avec les travaux du Comité; 

- deux autres membres (un représentant d’une organisation régionale pour la protection des 
végétaux [ORPV] et un représentant du Comité des normes). 

Informations actualisées sur la composition du Comité 
[3] En 2024, deux changements importants ont été apportés à la composition du Comité. Le Bureau de la 

CMP, conformément à la procédure en vigueur, a désigné Mme Elizabeth McCRUDDEN (Australie) 
en qualité de membre expert du Comité en lieu et place de M. Lalith Bandula KUMARASINGHE 
(Nouvelle-Zélande).  

[4] L’autre changement concerne M. Álvaro SEPÚLVEDA LUQUE (Chili), qui a terminé son mandat en 
tant que représentant du Comité des normes en mai 2024. Conformément à la procédure en vigueur, le 
Comité des normes a nommé M. Prudence Tonator ATTIPOE (Ghana) pour le remplacer. 

[5] Pour le reste, la composition du Comité demeure inchangée. On en trouvera une version actualisée à 
l’appendice 1. 

Recommandations 
[6] La Commission des mesures phytosanitaires est invitée à: 

1) confirmer les membres du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement des capacités, 
ainsi que les remplaçants, dont la liste figure à l’appendice 1; 

 
1 Mandat et règlement intérieur du Comité: https://www.ippc.int/fr/publications/85672 (en anglais).  

https://www.ippc.int/fr/publications/85672/
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2) encourager la région Pacifique Sud-Ouest à désigner la personne qui agira à titre de remplaçant 
pour la représenter au sein du Comité; 

3) saluer la contribution apportée par les anciens membres suivants du Comité: 
- M. Álvaro SEPÚLVEDA LUQUE (Chili); 
- M. Lalith Bandula KUMARASINGHE (Nouvelle-Zélande).  
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Appendice 1 – Composition du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement 
des capacités et remplaçants éventuels 

 
Tableau 1: Membres du Comité 

Région/rôle Pays/organisation  Nom Mandat actuel 
(durée) 

Afrique 
Représentant régional CÔTE D’IVOIRE M. Lucien KOUAMÉ KONAN 1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Amérique du Nord 
Représentant régional 

CANADA M. Dominique PELLETIER 3e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Amérique latine et 
Caraïbes 

Représentant régional 
ARGENTINE M. Ezequiel FERRO 1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Asie 
Représentant régional 

CHINE M. Xiaoliang WANG 1er mandat (3 ans) 
2023-2026 

Europe 
Représentant régional 

LETTONIE M. Ringolds ARNITIS 2e mandat (3 ans) 
2024-2027 

Pacifique Sud-Ouest 
Représentant régional 

ÎLES COOK M. Ngatoko TA NGATOKO 2e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Proche-Orient 
Représentant régional 

QATAR M. Ahmed M. Abdellah 
ABDELMOTTALEB 

2e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Expert BELIZE M. Francisco Adrian 
GUTIERREZ 

3e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Experte RÉPUBLIQUE DE CORÉE Mme Kyu-Ock YIM 2e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Experte KENYA Mme Faith NDUNGE 3e mandat (3 ans) 
2023-2026 

Expert ROYAUME DES 
PAYS‑BAS M. Thorwald GEUZE 2e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Experte AUSTRALIE Mme Elizabeth McCRUDDEN 1er mandat (3 ans) 
2023-2026 

Représentant du 
Comité des normes2 GHANA 

M. Prudence Tonator 
ATTIPOE 

1er mandat 
2024-2027 

Représentante de la 
Consultation 

technique des 
ORPV3 

Comité de santé végétale 
du Cône Sud (COSAVE) 

Mme Melisa Graciela 
NEDILSKYJ 

1er mandat 
2023-2026 

 

 
2 Comme l’a établi le Comité des normes, un autre représentant peut être désigné le cas échéant. 
3 Comme l’a établi la Consultation technique des ORPV, un autre représentant peut être désigné le cas échéant. 
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Tableau 2: Remplaçants du Comité 

 

Région/rôle  Pays  Nom Mandat actuel (durée)  

Afrique 

ZAMBIE 
(1) M. Kambombi MWEENE 1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

SOUDAN 
(2) 

M. Aaheed ABD ELHAMEED 
SIDDIG 

1er mandat (3 ans) 
2023-2026 

Amérique du Nord ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE Mme Wendolyn J. BELTZ 3e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Amérique latine et 
Caraïbes BRÉSIL M. Alan Luiz RIZZOLI 1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Asie NÉPAL M. Mahesh Chandra ACHARYA 1er mandat (3 ans) 
2024-2027 

Europe 

ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE 

ET D’IRLANDE DU 
NORD 

(1) 

M. Matthew EVERATT 2e mandat (3 ans) 
2024-2027 

GRÈCE 
(2) Mme Stavroula IOANNIDOU  2e mandat (3 ans) 

2024-2027 

Pacifique Sud-Ouest / VACANT / 

Proche-Orient 

ÉGYPTE 
(1) 

M. Islam Farahat Abdel-Aziz 
ABOELELA 

2e mandat (3 ans) 
2025-2028 

RÉPUBLIQUE ARABE 
SYRIENNE 

(2) 
M. Ramez DAROUICH 1er mandat (3 ans) 

2025-2028 

Expert THAÏLANDE M. Ravinder Kumar KHETARPAL 1er mandat (3 ans) 
2023-2026 
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